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CONVENTION DE PARTENARIAT 2008/2010  
AVEC L'UNIVERSITE DE HAUTE-ALSACE 

SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT 
 

 

Résumé : Dans le cadre de la convention de partenariat 2008/2010, il est proposé d'allouer 
une subvention d'investissement de 20 000 € à l'Université de Haute-Alsace pour le 
projet "X1". 

 

Dans le cadre de sa politique volontariste et dynamique, le Conseil Général a signé, le 
29 janvier 2008, une convention de partenariat avec l’Université de Haute-Alsace (UHA) 
pour les années 2008 à 2010. 

Lors du Budget Primitif 2008, il a ainsi été inscrit en faveur de l’UHA pour les années 2008 
à 2010 une aide de 1 650 000 € pour les projets d’investissement et une aide de 390 000 € 
pour le fonctionnement (130 000 € par an) sous réserve de l’inscription des crédits au 
budget primitif 2010. 

Conformément aux objectifs fixés par la convention, l’UHA vient de solliciter le Département 
pour l’attribution d’une subvention d’investissement de 20 000 € destinée au soutien du 
projet X1.  
 
Le but de ce projet est d’assurer le transfert de technologie d’un matériau innovant poreux 
hydrophobe du nom de X1, présentant un fort potentiel d’applications industrielles, en 
particulier dans le domaine de l’environnement (dépollution de l’air et de l’eau). Ce produit a 
été mis au point par l’Equipe Matériaux à Porosité Contrôlée (MPC) de l’Ecole Nationale 
Supérieure de Chimie de MULHOUSE (ENSCMu) et a fait l’objet d’un accord de licence avec 
une entreprise récemment créée (Zéphir-Alsace). 
 
Ce fort potentiel industriel et la maîtrise d’un savoir-faire détenu par les seuls inventeurs de 
l’équipe MPC, ont été à l’origine de la volonté d’exporter ce produit de la recherche 
fondamentale vers une activité industrielle sous la forme d’un double défi : convertir un 
procédé de laboratoire à l’échelle industrielle et valoriser le produit par sa 
commercialisation. 
 



2/2 

 
Le coût de ce projet s’élève à 173 900 € et sera financé comme suit : 
 
Région Alsace    77 400 €  (acquis) 
UHA                   5 000 € (acquis) 
Département du Haut-Rhin  20 000 € 
CAMSA      5 000 € 
CNRS     20 000 € (acquis) 
Fonds propres du MPC  10 000 € (acquis) 
Concours national émergence 14 000 € (acquis) 
Prime régionale émergence  12 500 € (acquis) 
ENSCMu    10 000 € (acquis) 
 
 
Dans le cadre de la convention de partenariat 2008/2010, l’UHA a transmis depuis début 
2008 des demandes pour l’investissement à hauteur de 997 304 € et il lui reste donc un 
montant disponible de 652 696 € pour des projets à soumettre avant le 15 septembre 2010. 
 
 
En conclusion, je vous propose : 
 

- d’allouer une subvention d’investissement de 20 000 € à l’UHA pour le projet X1 
dans le cadre de la convention de partenariat 2008/2010, 

 
- de prélever les crédits correspondants sur le Programme F025, chapitre 204, nature 

204178, fonction 23, opération 2009/F225/228 du Budget Départemental. 
 

 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 


